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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-128975

Département(s) de publication : 37
 Annonce n° 24-128975

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-120127

Section 2 - Identification de l'acheteur

Tours métropole Val de LoireNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24370075400035N° National d'identification : 
TOURSVille : 

37200Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

37Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Prestations de traiteurs pour l'organisation de manifestations protocolaires et Intitulé du marché : 
institutionnelles et repas de travail

55520000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Marché prestations traiteurs ou fournitures alimentaires simples, Description succincte du marché : 
avec ou sans services. En 4 lots dont un lot réservé aux entreprises/établissements adaptés (lot 4). 
L'accord-cadre sera exécuté par la conclusion de marchés subséquents. Chaque lot fera l'objet d'une 
attribution séparée. Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Les montants maximums pour 
la période initiale d'un an sont : - lot 1 : 100 000 euro(s) HT - lot 2 : 10 000 euro(s) HT - lot 3 : 20 000 euro
(s) HT - lot 4 : 20 000 euro(s) HT Le marché est conclu pour une période initiale d'un an, reconductible 
3 fois un an

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 15/11/2024 à 16h00, lire 22/11
/2024 à 16h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-128975
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-128975
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14/11/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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